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SUITE À DES INTERROGATIONS DE CANDIDATS, VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LES 
QUESTIONS POSÉES SUIVIES DES RÉPONSES CORRESPONDANTES 

 
 

Question 1 : 

Dans le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) disponible sur la plateforme, nous n’avons pas 
trouvé :  

• Les annexes du projet de contrat 

• Ni les annexes du cahier des charges 

Serait-il possible de les mettre à disposition ? 

 

Réponse 1 : 

Le dossier zippé « Annexes » a été ajouté au DCE. 
 

 
Question 2 : 

Le cahier des charges ne mentionne pas les lignes estivales de Pléneuf-Val-André (ligne 5) et Erquy/Plurien 
(lignes 6 et 7). Ces lignes font-elles partie du périmètre de la concession de Service Public ? 

 

Réponse 2 : 

Non, ces lignes ne font pas partie du périmètre. Une ligne vers le littoral unique est définie dans la future 
offre. 
 

 


